


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu de: 

De la grosse du jugement rendu par la g
ème chambre du Tribunal Judiciaire 

d'EVRY le 28 janvier 2022, signifié le 04.03.2022 et devenu définitif comme 
l'atteste le certificat de non-appel délivré par la Cour d' Appel de PARIS le 
22.04.2022. 

De l'hypothèque judiciaire définitive publiée le 17.05.2022 Sages B214P0I 
volume 2022 V n°4467, se substituant à l'hypothèque judiciaire provisoire publiée 
le 22.04.2021 Sages B214P0I volume 2021 V n°1012, reprise pour ordre le 
20.05.2021 volume 2021 V n°1918. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP FRANCOIS 

LE DISCORDE SALOME, Huissiers de Justice à PALAISEAU (91), en date du 
19.10.2022, fait signifier commandement de payer valant saisie à

Monsieur  , de nationalité française, célibataire, demeurant   

Acte signifié dans les conditions de l'article 656 du CPC (nom inscrit sur la boite 
aux lettres). 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'A vocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme de QUATRE VINGT SEIZE MILLE CENT TREIZE EUROS ET 
QUARANTE DEUX CENTIMES (96.113,42 €) arrêtée au 09.09.2022, se 
décomposant comme suit, suivant décompte ci-après annexé : 



CREDIT 

LOGEMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dosoo 

Emprunteur 

Prêt n•: M12091749401 

Nom :   
Nom marital 

En devise : Euro 

Décompte de créance au 09/09/2022 

Date v;,leur 

Principal selon jugement 08/07/2019 

Principal selon jugement 08/07/2019 

REPORT 08/07/2019 

Intérêt 0.87 % sur 1 897,03 du 08/07/19 au 11/03/2020 
11/03/20 soit 248 jours 

REPORT 12/03/2020 

lntétêt 0.87 % sur 1 897,03 du 24/06/20 au 30/06/2020 
30/06/20 soit 7 jours 

REPORT 01/07/2020 

Intérêt 0.84 % sur 1 897,03 du 01/07/20 au 31/12/2020 
31/12/20 soit 184 jours 

REPORT 01/01/2021 

Intérêt 0.79 % sur 1 897,03 du 01/01/21 au 09/06/2021 
09/06/21 soit 160 jours 

Intérêt 0.79 % sur 86 697,72 du 18/01/21 au 09/06/2021 
09/06/21 soit 143 jours 

Frais de procédure 10/06/2021 

Frais de procédure 10/06/2021 

Frais de procédure 10/06/2021 

REPORT 10/06/2021 

Intérêt 0.79 % sur 1 897,03 du 10/06/21 au 30/06/2021 
30/06/21 soit 21 )Ours 

REPORT 01/07/2021 

Intérêt 0.79 % sur 86 697,72 du 10/06/21 au 30/06/2021 
30/06/21 soit 21 jours 

REPORT 01/07/2021 

Intérêt 0.76 % sur 1 897,03 du 01/07/21 au 31/12/2021 
31/12/21 soit 184 jours 

REPORT 01/01/2022 

Intérêt 0.76 % sur 86 697,72 du 01/07/21 au 31/12/2021 
31/12/21 soit 184 jours 

REPORT 01/01/2022 

Intérêt 0.76 % sur 1 897,03 du 01/01/22 au 21/01/2022 
21/01/22 soit 21 jours 

Intérêt 0.76 % sur 86 697,72 du 01/01/22 au 21/01/2022 
21/01/22 soit 21 jours 

Jugement du 22.01.22 22/01/2022 

Prénom :  

Montant Principal Intérêts 

1.897,03 1.897,03 

86.697,72 86.697,72 

88.594,75 88.594,75 

11,21 

88.605,96 88.594,75 11,21 

0,32 

88.606,28 88.594,75 11,53 

8,03 

88.614,31 88.594,75 19,56 

6,57 

268,34 

88,36 

1.047,66 

829,81 

90.855,05 88.594,75 294,47 

0,86 

90.855,91 88.594,75 295,33 

39,41 

90.895,32 88.594,75 334,74 

7,27 

90.902,59 88.594,75 342,01 

332,16 

91.234,75 88.594,75 674,17 

0,83 

37,91 

1.200,00 

Accessoires 

88,36 

1.047,66 

829,81 

J.965,83 

J.965,83 

1.965,83 

1.965,83 

1.965,83 

1.200,00 









DESIGNATION DES BIENS MIS EN VENTE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit forment: 

LE LOT NUMERO CINQ (5) de l'état descriptif de division, savoir: 

Au deuxième étage, à gauche, un appartement de trois pièces principales dont 
deux sur rue, une sur cour, et une cuisine sur cour. 
Droit à l'utilisation des WC communs. 

Et les 78/1.063èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

Observation étant ici faite que Me BENHAMOUR, Commissaire de Justice -
Huissier de Justice Associés à PARIS Hème arrondissement, aux termes de 

son PVD dressé le 14 décembre 2022 et ci-après annexé par voie de dire 

précise que : «sur place je rencontre M011sieur   à qui je décline mes noms, 
ma qualité d'Huissier de Justice. Je lui expose l'objet de ma mission, lequel 
me déclare être le cousin de Monsieur  , locataire en titre de l'appartement à 
décrire. 
Monsieur   me précise que son cousin règle un loyer de 700 € charges 
comprises, celui-ci devant m'adresser par mail la copie du bail afférent à cette 
location .... » 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent, avec toutes aisances et dépendances, tous biens, droits 
et actions quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

Une copie de l'extrait de matrice cadastrale relatif audit bien est annexée aux 
présentes. 



, , 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   pour 

les avoir acquis de 

Madame  , coiffeuse, divorcée de Monsieur   suivant jugement rendu par le TGI 
de PARIS le O 1.07.1998, et non remariée, de nationalité française, 
demeurant à EVRY (91000) 10 B square Elie Reclus. 

Aux termes d'un acte reçu par Maître DUPONT-HAMON, Notaire Associé à 
PARIS 18, le 17.01.2013. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 95.000 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée le 07.02.2013 Sages B214P10 
volume 2013 P n°632. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 



















�PARIS Direction de l'Urbanisme 

Cont•rt: htfps·l/solliclt•tions p•rls Ir 

Sujt't · Urb•njsmr: rn�m•rtqur Nor/ces dt' 1rnsr19nt'mt'nrs d'urb•nJsmr 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT 

CREDIT LOGEMENT/  

DEMANDE DE NOTICE 

Cette réponse est délivrée gratuitement par la Mairie de Paris en date du 06/10/2022 

Elle fait état des renseignements connus à ce jour sur la parcelle demandée. Elle constitue un simple document d'information et ne peut en aucun cas ètre 
considérée comme une autorisation administrative quelconque ni d'un certificat d'urbanisme. Par ailleurs elle ne saurait engager la responsabilité de la ville dans le 
cas de l'application de l'article L-125-5 du Code de l'Environnement (Risques majeurs). 

Cette notice de renseignements d'urbanisme est conservée 2 ans par la Ville de Paris. Pendant cette période vous pouvez la re-télécharger par le lien su vant 

https //notice ru .pa ris.f r/notic eru/rest/ru/a pi/v l/notice/id/202 210061187982 7 3 

PARCELLE ET ADRESSE(S) 

PARCELLE 

Arrondissement : 18 Section cadastrale : CF Numéro de parcelle: 179 

Pour obtenir un plan de la parcelle et localiser les prescriptions réglementaires, vous pouvez utiliser l'application cartographique �Paris PLU 

https://capgeo.sig.paris.fr/Apps/ParisPLU/ 

ADRESSE(S) ET ALIGNEMENT(S) 

La s1tuat,on de l'immeuble par rapport à l'ahgnement est donnée a titre de simple md1cat,on et ne préJuge pas d'une application plus prtc1se de l'ahgnement cons déré 

Adresse(s) complète(s) de la parcelle 

034 RUE D'ORAN 

Not1ce_20221006118798273 pdf 

Allgnement(s) 

Alignement en limite de fait 

Page l / 3 









Dircctio� du Logement et de 1, ·abtlill 
SoJs-di•ection de 1 · 'ab ta: 

Service Technique de l'Habitat 

Paris, le Q/,/10/22 

Affaire suivie par: 

Christine BACIGALUPO 
christine bacigalupo@parisfr 

V/ Réf: CREDIT LOGEMENT/   

Objet: IMMEUBLE SIS A PARIS 18ÈME 
34 RUE D'ORAN 

Monsieur 

Cabinet P/\ILL/\flD 
266 AVENUE DE DAUMESNIL 
75012 P/\fllS 

En réponse à votre courrier du 27/09/22, je porte à votre connaissance les éléments suivants relatifs à 
l'immeuble référencé en objet 

N.B.: 

• En matière d'insalubrité. l'immeuble fait l'objet du(des) arrêté(s) suivant(s) pris en 
application des articles 1331-22 et suivants du code de la santé publique (CSP) 

• Néant 

• En matière de risque d'exposition au plomb, l'ensemble du territoire du département de 
Paris est classé zone à risque d'exposition au plomb par arrêté préfectoral du 24 octobre 2000 

• En matière de lutte contre le saturnisme , l'autorité compétente à Paris est la direction 
régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. 

• En matière d'assainissement, tout immeuble à Paris est alimenté en eau potable et ses 
évacuations sont raccordées au réseau d'assainissement collectif. 

• En matière de police du péril et de l'insécurité , l'immeuble fait l"objet du (des) arrêté(s) 
municipal(aux) suivant(s) pris en application des articles L.511-1 à L.511-7, R.Sll-1 à R.511-12, L 29 l 
à L.129-7 et R.129-1 à R.129-9 du code de la construction et de I habitation (CCH): 

• Néant 

En matière de sécurité hâtimentaire (péril et insécurité des équipements communs). les pouvoirs oe 
police administrative spéciale transférés au Maire de paris depuis le 1er juillet 2017 se limitent au 
périmètre su vant 
- procédure péril des bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage oartiel ou iOlal 

d hébergement; 
- procédure d'insécurtté oes équ pements communs des bâtiments collectifs à usage princ,oal 
d i1abitation. 

103 avenue de France '/5013 PARIS 





AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/   

Paris, le 27/09/2022 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au titre de la compétence de la Ville de Paris 

(bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis 

ADRESSE : 34 rue d'Oran, 75018 PARIS 

CADASTRE : section CF n• 179 

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

Mise à jour 14/09/2022 

Péril bâtimentaire - Insécurité des équipements communs - Mise en sécurité 

Depuis le 1er janvier 2021, date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n
°2020-1144 du 

16 septembre 2020 relative à l'harmonisation et à la simplification des polices des 

immeubles, locaux et installations et de son décret d'application n°2020-1711 du 24 
décembre 2020, une nouvelle règlementation s'applique. 

En application de celle-ci, la Maire de Paris , dans son champ de compétences, est 

amenée à prendre des arrêtés de mise en sécurité en cas de risques liés à l'état d'un 
bâtiment ou liés à celui des équipements communs d'un immeuble. 

Les arrêtés de péril et insécurité des éqwpements communs pris et notifiés avant le 1er 

janvier 2021 , ne sont pas concernés par cette nouvelle réglementation. Ils restent en 

vigueur. 

En application de l'article L. 521-2 du Code de la Construction et de !'Habitation, la prise 

d'un arrêté de péril ou de mise en sécurité a pour conséquence la suspension de 
l'obligation de paiement des loyers pour les locataires des logements. 

Ainsi, les propriétaires bailleurs concernés ne sont plus en droit de prélever les loyers, 

cependant les charges locatives restent dues. 

Cette disposition s'applique y compris lorsque l'arrêté porte sur les parties communes 

d'une copropriété. 

Ville de Paris 

Direction du logement et de l'habitat 
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MAIRIE DE PARIS 

86 rue Régnault - 75013 PARIS 

Direction de la voirie et des déplacements 
Inspection génêrale des carrières 

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien 

Date de la demande 
12/10/2022 Œl Rense1gnemenl fournis selon le plan joinl 

Références 1122656 
27-35/--

7 
5 0 1 

Code postal 

Adresse : 34 RUE D' ORAN 
75018 Paris 

Adresse complémentaire : 

8 1 C 
F 

Sect Cadasl 

PARIS 

0 7 
Parcelle 

9 

Votre référence CREDIT LOGEMENT I  

Parcelles complémentaires : __________ _ 

Les renseignements ci-dessous sonl donnés il titre rnd1cahf Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous sol (art 552 du Code 
Civil) 
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter I état des risques naturels et lechnolog1ques en application des articles L 125-5 et R 125-26 
du Code de l'Environnement 

Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages 
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de 
vérification par tous les moyens appropriés 

1 ° Possibilité de dissolution du gypse antéludien: 

ŒJ Pans par arrêté rnterpréfectoral du 25 février 1977 

2° Par rapport aux zones de carriéres connues 

00 en dehors O en zone de carrière (l) 

3° Particularités du sous-sol 

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine 

ancienne carrière de calcaire grossier il ciel ouvert 

ancienne camére de cra,e 

ancienne gla1s1ère 

T en totalité Pa en partie Pr il prox1m1lé 

T Pa Pr 

□□□
□□□ 
□□□
□□□ 

O Zone étendue au périmètre défini par l'arrêté actuel 

□ possibilité de remblais dus à d'anciennes sablières, 
glaisières, ou a du nivellement(1) 

ancienne carrière de gypse souterraine 

ancienne carrière de gypse il ciel ouvert 

ancienne sablière 

Autre· 

T Pa Pr 

□□□
□□□ 
□□□

□□□ 

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété 

D Aucun (ou non communiqués il I1GC) 

D Fondations superficielles armées 

D Fondations profondes prenant appui sur le sol de la 

Carrière O il ciel ouvert D souterraine 

Pa en partie 

Pa 

□ 
□ 

D Consohdahons souterraines en carrière par ptllers 

D Consohdal1ons souterraines par rniect,on 

D Rembla1emenl de la carrière 

D Autre 

Pa 

□ 
□ 
□ 
□ 

111 Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol eUou de fondations dans le 
cas d'une demande d'autorisation de bâtir 

L'Inspection générale des carrières ne donne aucun 
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la 
réception du public est assurée sur rendez-vous au 

86 rue Régnaull - 75013 PARIS• ww.lgc.paris.fr 

Paris, le: 13 10/2022 




